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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2015-5-3-8  
Séance du vendredi 22 mai 2015 
 

FORMATION DES ÉLÈVES À LA SÉCURITÉ DANS LES CARS SCOLAIRES  
 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DREXLER, FUCHS, 
MM. GRAPPE, HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. HEMEDINGER, JANDER, 
Mmes JENN,  KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER 
Betty, M. MULLER Lucien, Mmes PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHELLENBERGER, 
SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WITH. 
 
EXCUSEES : 
MMES DIETRICH, GROFF, ORLANDI. 

La Commission Permanente du Conseil Départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2015-2-3-2 du 19 février 2015 relative au 
Budget Primitif 2015 – Routes, Transports et Déplacements, 

VU la délibération du Conseil Départemental n°CG-2015-3-1-4 du 2 avril 2015, relative 
aux délégations de compétences du Conseil Départemental à la Commission 
Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil départemental  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 approuve le versement d’une subvention de 2 084,00 € à la FNTV Alsace au titre de 

la campagne 2014/2015 de sensibilisation des collégiens à la sécurité dans 
le transport scolaire. Les crédits seront prélevés au programme A791, chapitre 65, 
fonction 81, nature 6574. 

 

 
 
Adopté 
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